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Droits de l’homme et coexistence pacifique des Etats:  
universalité – diversité – dialogue*

par le Prof. Dr. Dr. h. c. mult. Hans Köchler, Président de l’Organisation international pour le progrès

La paix est l’une des plus hautes valeurs 
de la communauté internationale. Elle est 
indispensable à la réalisation des droits de 
l’homme, tant au niveau collectif qu’indivi-
duel. Dans la hiérarchie des normes relatives 
aux droits de l’homme, le droit à la vie, fon-
dement de l’idée de paix, est indispensable à 
la réalisation de tous les autres droits, qu’ils 
soient politiques, économiques, sociaux ou 
culturels. Les Etats ne peuvent s’épanouir 
dans la communauté des peuples que si leur 
souveraineté et leur indépendance ne font 
l’objet d’aucune violence. L’interdiction du 
recours à la force dans les relations entre 
Etats, inscrite dans la Charte des Nations 
Unies, est un élément essentiel de l’Etat de 
droit international.

L’obligation générale des Etats de mener 
leurs relations de manière pacifique com-
prend le respect mutuel et la non-ingérence 
dans les affaires intérieures. Cela découle 
également du principe d’égalité souveraine, 
comprenant le droit pour chaque Etat de 
régler ses affaires selon ses propres traditions, 
sur la base de ses propres circonstances et de 
ses priorités spécifiques.

Compte tenu de ces normes universelles 
proclamées par les Nations Unies comme 
buts et principes directeurs, le respect des 
droits de l’homme ne peut et ne doit pas 
être subordonné aux intérêts d’une poli-
tique de puissance. Les droits de l’homme 
reflètent la dignité inaliénable de l’être 
humain, tant par rapport à l’individu (en 
tant que citoyen) que par rapport à l’organi-
sation collective de la volonté des citoyens 
(l’Etat souverain). Cela implique qu’au-
cun Etat, qu’il soit petit ou grand, faible ou 
puissant, n’aspire à dominer les autres Etats 
ou ne cherche à imposer au reste du monde 
son système national, sa tradition sociocul-
turelle et sa vision du monde. 

Dans le sens décrit ci-dessus, les droits 
de l’homme, en tant qu’expression de la 
dignité humaine (individuellement et col-
lectivement), sont universels. L’universalité 
des droits de l’homme ne signifie toute-
fois pas uniformité de leur application. Au 
niveau mondial, il existe une riche diver-
sité de civilisations et de traditions socio-
culturelles. Cela se reflète également dans 
la manière dont les droits de l’homme sont 
perçus et mis en œuvre dans des circons-
tances historiques très différentes. Ainsi, 
lorsqu’on s’engage pour un ordre de paix 
mondial, il faut reconnaître la diversité non 
seulement en termes de culture, d’ethnicité, 
de religion, etc., mais en tenant compte éga-
lement des aspects sociaux des droits de 
l’homme. Corrélativement au développe-
ment de différentes civilisations et cultures, 
il existe en effet une grande diversité de 
points de vue et de paradigmes concernant 
des concepts tels que «citoyen», «Etat», 
«individu», «famille» ou «collectif» et leurs 
liens structurels dans différents contextes. 
Au niveau international, cela a conduit à 
une variété d’interprétations des normes 
sociales, des conventions de bienséance 
sociale, du protocole, etc., en fonction des 
traditions nationales et culturelles.

Par conséquent, concernant les droits de 
l’homme, aucun Etat n’a le droit d’impo-
ser sa tradition socioculturelle spécifique 
ou son système de valeurs, comprenez sa 

vision du monde, aux autres peuples et 
Etats. Alors que certaines traditions mettent 
davantage l’accent sur l’affirmation de l’in-
dividu face à l’Etat, d’autres traditions 
adoptent une approche essentiellement 
communautaire, définissant davantage le 
rôle du citoyen comme élément intégré, 
sans opposer l’Etat à la société. Par consé-
quent, la seule approche adéquate pour faire 
face à la diversité des conceptions des droits 
de l’homme est le dialogue fondé sur le res-
pect mutuel. Dans un ordre de paix interna-
tional, il n’y a pas d’«Etat paradigmatique», 
et on ne peut pas tolérer une doctrine des 
droits de l’homme qui vise le paternalisme 
et ne sert que les intérêts des Etats les plus 
puissants. 

Les différences de perceptions et de prio-
rités, liées aux caractéristiques sociales 
et historiques des Etats, se reflètent égale-
ment dans le statut de ratification des instru-
ments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme. Pour ne prendre qu’un exemple: 
le Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels, l’un des prin-
cipaux traités du système mondial des droits 
de l’homme, n’a pas été ratifié par les Etats 
-Unis. La Chine a signé le traité en 1997 et 
l’a ratifié en 2001. Il va sans dire qu’un pays 
qui n’est pas partie prenante à un traité ne 

peut pas faire office d’interprète ou de juge 
faisant autorité, et encore moins d’exécu-
teur autoproclamé des droits consacrés par 
ce traité. Même au sein du groupe des Etats 
contractants, en ce qui concerne la mise en 
œuvre nationale des dispositions du traité, 
aucun Etat n’a le droit d’imposer aux autres 
Etats parties du traité ses traditions sociocul-
turelles particulières et les coutumes et pra-
tiques qui y sont liées.

Les différences dans les ratifications 
des pactes relatifs aux droits de l’homme 
témoignent du fait que même dans le 
monde globalisé d’aujourd’hui, il n’y a pas 
d’uniformité des cultures et des civilisa-
tions. Nier la diversité équivaudrait fina-
lement à une approche totalitaire, qui non 
seulement contredit diamétralement les 
droits de l’homme, mais qui demeure égale-
ment incompatible avec l’égalité souveraine 
des Etats mentionnée ci-dessus. Un faux uni-
versalisme des droits de l’homme, déclarant 
que les particularités d’une tradition natio-
nale sont «universelles» (et juridiquement 
contraignantes), incarne en fait l’héritage du 
colonialisme et, en particulier, de l’euro- (ou 
occidento-) centrisme. Ce qui est universel, 
c’est le principe de la dignité humaine, mais 
pas la mise en œuvre de ce principe dans un 
contexte (socioculturel) spécifique. La notion 

de dignité apparaît dans de nombreuses tradi-
tions différentes. C’est particulièrement vrai 
pour les enseignements confucéens, chrétiens 
et d’autres enseignements religieux, mais 
aussi pour les idéologies laïques du marxisme 
ou des Lumières européennes (Emmanuel 
Kant). 

Le faux universalisme sert souvent des 
intérêts géopolitiques cachés. Il fournit le 
cadre idéologique qui doit permettre de jus-
tifier l’ingérence dans les affaires intérieures 
des Etats. L’histoire des interventions dites 
«humanitaires», notamment depuis le XIXe 
siècle, témoigne de cette instrumentalisa-
tion des droits de l’homme.1 Plus récem-
ment, les sanctions politiques et économiques 
sont devenues de plus en plus un instrument 
d’«application» des droits de l’homme dans 
un cadre essentiellement utilitariste. Comme 
l’ont démontré avec force les sanctions glo-
bales économiques contre l’Irak (1990-2003), 
ces pratiques finissent par se contredire elles-
mêmes. Au lieu de protéger les droits de 
l’homme, les Etats qui ont insisté (pendant 
plus d’une décennie) sur la poursuite de ces 
mesures punitives ont systématiquement violé 
les droits fondamentaux de l’ensemble de la 
population du pays soumis aux sanctions.

Le corollaire inévitable de cette forme 
d’impérialisme idéologique dans la lutte 
mondiale pour le pouvoir est une politique de 
«deux poids et deux mesures». Les Etats qui 
cherchent à imposer leurs normes à d’autres 
Etats au nom de principes humanitaires, ont 
généralement une approche sélective. Cela 
s’applique 
1o  au choix des pays à sanctionner (qui ne 

dépend pas de la situation réelle des droits 
de l’homme, mais de considérations géo-
politiques), et

2o  à la pondération des dimensions dans l’in-
terprétation des droits de l’homme.
L’aspect de pondération peut être observé 

lorsque des Etats se plaignent de l’irrespect 
de certains droits dans un Etat, tout en les 
ignorant délibérément dans un autre Etat, 
en fonction des opportunités politiques. Sou-
vent, les Etats intervenants violent également 
des droits humains fondamentaux sur leur 
propre territoire, ou n’ont même pas ratifié 
eux-mêmes les traités dont ils exigent la mise 
en œuvre par d’autres Etats.

Un activisme en faveur des droits de 
l’homme qui serait corrompu par des aspi-
rations géopolitiques risque de saper et, en 
fin de compte, de discréditer les efforts des 
Nations Unies pour promouvoir ces droits de 
l’homme sur une base d’impartialité et d’in-
clusion. Il s’agit là de deux critères que la 
présidente du Conseil des droits de l’homme 
des Nations Unies, l’ambassadrice Nazhat 
Shameem Khan, a identifiés dans son dis-
cours inaugural comme étant essentiels à un 
monitoring crédible des droits de l’homme au 
niveau mondial.2 Ce n’est que si l’impartialité 
et l’inclusion sont respectées que, tout en res-
pectant la souveraineté nationale, la surveil-
lance de l’application des droits de l’homme 
peut contribuer au renforcement de l’Etat de 
droit international et donc à un ordre de paix 
stable. Cela englobe le droit de chaque Etat, 
en tant que collectivité légalement consti-
tuée de ses citoyens, à l’auto-préservation, et 
évoque le devoir de chaque Etat de se confor-
mer aux traités internationaux qu’il a ratifiés. 
Tel est le défi auquel sont confrontés les Etats 
membres du Conseil des droits de l’homme 
des Nations Unies. 

Conférence internationale sur les droits de l’homme en Chine
Plus de 100 participants de Chine et de 
l’étranger ont assisté le 8 avril 2021 à 
une conférence hybride* au cours d’une 
journée parrainée par la China Society 
for Human Rights Studies et organisée 
par la Jilin University School of Law et 
le Jilin University Human Rights Center. 
Le discours d’ouverture a été prononcé 
par le président de la China Society for 
Human Rights Studies, Qamba Püncog. 
Mme Li Xiaomei, représentante spéciale 
aux questions de droits de l’homme au 
ministère chinois des affaires étrangères, 
a informé les experts sur la participation 
de la Chine aux travaux du Conseil des 
droits de l’homme des Nations Unies. 
Des universitaires et des journalistes 
d’Allemagne, d’Autriche, du Burundi, de 
Colombie, d’Egypte, de France, d’Italie, 
de Norvège, des Pays-Bas, du Royaume-
Uni et des Etats-Unis ont partagé leurs 
observations sur la diversité des tradi-
tions en matière de droits de l’homme en 
Chine et dans leurs pays respectifs. Parmi 
les intervenants figuraient Tom Zwart, 
directeur du Cross-cultural Human Rights 
Centre de la Vrije Universiteit Amsterdam 
(Pays-Bas); Anthony Carty, professeur de 
droit public à l’Université d’Aberdeen 
(Royaume-Uni); Rune Halvorsen, profes-
seur de politique sociale et codirecteur 
du Centre for the Study of Digitalization 
of Public Services and Citizenship à Oslo 

(Norvège); et Harvey Dezodin, chercheur 
honoraire au Center for China and Glo-
balization et ancien conseiller juridique 
de l’administration Carter (Etats-Unis). 
Des représentants des médias étrangers 
et des spécialistes en sciences sociales 
basés en Chine ont parlé de leurs expé-
riences concernant la situation des droits 
de l’homme dans le pays.

Les participants à la conférence étaient 
unanimes sur le fait qu’une attitude auto-
critique de tous les côtés est essentielle 
pour un débat mondial fructueux sur les 
droits de l’homme. Lors de la séance de clô-
ture, des délégués chinois ont abordé les 
tensions entre l’Est et l’Ouest et ont sou-
ligné la nécessité de surmonter les malen-
tendus par une analyse fondée sur les faits. 
Enfin, le directeur du Centre des droits de 
l’homme de l’Université de Jilin (Chine), le 
Professeur He Zhipeng, organisateur de la 
conférence, a résumé les discussions. Ce 
dernier a souligné les aspects intercultu-
rels des droits de l’homme et a exprimé 
l’espoir de voir se poursuivre le dialogue 
entre experts chinois et étrangers.

*Une conférence hybride est la combinaison 
d’un événement présentiel «live» et d’une 

composante «virtuelle» en ligne.  
(Note de la rédaction)

Source: communiqué de presse de l’ Organisation 
international pour le progrès du 8 avril 2021 (extrait)
(Traduction Horizons et débats)

* Contribution principale lors de la conférence de 
la China society for human rights en collabora-
tion avec la Faculté de Droit et le Centre d’études 
juridiques de l’Université de Jilin à Changchoun, 
Chine, du 8 avril 2021

«Par conséquent, concernant les droits de l’homme, aucun Etat n’a 
le droit d’imposer sa tradition socioculturelle spécifique ou son sys-
tème de valeurs, comprenez sa vision du monde, aux autres peuples 
et Etats. Alors que certaines traditions mettent davantage l’accent sur 
l’affirmation de l’individu face à l’Etat, d’autres traditions adoptent une 
approche essentiellement communautaire, définissant davantage le rôle 
du citoyen comme élément intégré, sans opposer l’Etat à la société.»
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hd. Le livre «Schweizer Vorträge – Texte 
zu Völkerrecht und Weltordnung» 
(Conférences suisses – Textes sur le droit 
international et l’ordre mondial), publié 
en juillet 2019, comprend un recueil d’ar-
ticles publié par Hans Köchler dans le jour-
nal suisse Horizons et débats entre 2011 
et 2018. Les contributions comprennent 
principalement des conférences qu’il a 
données en Suisse au lectorat du journal. 
Elles sont complétées par des analyses et 
des interviews illustrant ses positionne-
ments face à l’actualité.

Les textes d’Hans Köchler combinent 
des analyses et des réflexions juridico-
philosophiques fondamentales avec 
des questions contemporaines liées au 
droit international et à l’ordre mondial. 
Comme le dit l’un de ses textes:

«Mon point de vue philosophico-her-
méneutique est le suivant: je ne peux 
me comprendre pleinement que si je suis 

capable de créer un lien avec d’autres 
identités. Cela s’applique aussi bien à l’in-
dividu qu’au collectif. [...] Si l’on se rend 
compte que la connaissance d’autres 
cultures est une condition de la possibi-
lité de savoir qui l’on est, alors on dis-
pose d’une base très différente pour ce 
que l’on appelle la coexistence pacifique, 
c’est-à-dire le vivre ensemble pacifique 
entre les cultures et les pays.» (p.  27)

«Puisse cette lecture permettre d’ap-
profondir et de rendre encore plus fruc-
tueuse l’idée du respect des cultures et 
des personnes les unes pour les autres, 
la prise de conscience de la richesse des 
échanges et de la diversité au lieu des 
politiques de pouvoir violentes, et la 
‹nécessité de la compréhension au-delà 
des frontières idéologiques›.» (p. 75) (Pré-
face des éditeurs, p. 10)

Une édition étendue en anglais sera 
publiée prochainement.

A propos de l’auteur

Prof. Dr. phil. Dr. h.c. 
Dr. h.c. Hans Köchler 
(*1948) a dirigé 
l’Institut de philoso-
phie de l’Université 
d’Innsbruck de 1990 
à 2008. 
Il est le fonda-
teur et le président 
(depuis 1972) de 
l’International Pro-
gress Organiza-

tion (Vienne). Depuis, il plaide en faveur 
d’un dialogue des cultures par le biais de 
nombreuses publications, de voyages, de 
conférences et de son engagement dans 
diverses organisations internationales. Il 
travaille également au sein de plusieurs 
comités et groupes d’experts traitant de 
questions liées à la démocratie internatio-
nale, aux droits de l’homme et au déve-
loppement. Hans Köchler est membre du 
conseil universitaire de la University of 
Digital Science (Berlin). Depuis 2018, il 
enseigne à l’Academy for Cultural Diplo-
macy à Berlin. Hans Köchler vit à Vienne.

Dans ces circonstances, et compte tenu 
de l’impératif de coexistence pacifique, la 
mise en œuvre des droits de l’homme ne 
laisse pas de place à de l’arrogance idéo-
logique. Aucun Etat n’a le droit de faire la 
leçon aux autres sur leur vision du monde, 
leur système de valeurs ou leur tradition 
socioculturelle. Les droits de l’homme 
ne doivent pas devenir un instrument de 

géopolitique. Fondé sur l’obligation des 
Etats de coopérer pour le bien commun 
de l’humanité, le discours sur les droits 
de l’homme devrait au contraire s’inscrire 
dans un dialogue mondial entre les civili-
sations et les cultures, fondé sur le respect 
mutuel. Les Nations Unies devraient faci-
liter l’échange d’expériences, sine ira et 
studio, dans la mise en œuvre des droits 
fondamentaux. Les débats sur ce sujet ne 
doivent pas être utilisés comme un outil 
d’endoctrinement ou comme un instrument 

de confrontation mondiale. Dans l’environ-
nement multiculturel et de plus en plus mul-
tipolaire d’aujourd’hui, réprimer la diversité 
des conceptions en matière de droits de 
l’homme au nom de ces derniers n’est plus 
possible. En conséquence, les stratégies et 
initiatives internationales doivent suivre une 
approche multilatérale fondée sur l’esprit de 
coopération entre pairs. Ce n’est qu’à cette 
condition qu’elles seront conformes à l’en-
gagement solennel pris par les fondateurs 
des Nations Unies de «pratiquer la tolé-

rance, [et] à vivre en paix l’un avec l’autre 
dans un esprit de bon voisinage».3  •
1 Köchler, Hans. «Humanitarian Intervention against 

the Backdrop of Modern Power Politics» / Chinois, 
in Xiandai Guoji Guanxi/Contemporary Internatio-
nal Relations, revue mensuelle / en Chinois, Beijing, 
n° 9, numération continue n° 143 (2001), pp. 28-33. 

2 Nations Unies, Conseil des droits de l’homme, 
Genève, 8 février 2021, www.ohchr.org.

3 Préambule de la Charte des Nations Unies, 5e ali-
néa

(Traduction Horizons et débats)
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«Nous sommes profondément préoccupés» 
Déclaration ouverte sur l'enquête de l’Organisation pour l’Interdiction des Armes Chimiques sur l’utilisation présumée d’armes chimiques en Syrie

Nous désirons exprimer notre inquiétude 
profonde au sujet de la prolongation de 
la controverse et les retombées politiques 
entourant l’Organisation pour l’Interdic-
tion des Armes Chimiques (OIAC) et son 
enquête de l’attaque présumée à l’arme 
chimique le 7 avril 2018 à Douma, en 
Syrie.

Depuis la publication par l’OIAC de son 
rapport final en Mars 2019, une série de 
développements inquiétants a soulevé 
des inquiétudes sérieuses et substantielles 
quant à la manière avec laquelle l’en-
quête a été menée. Ces développements 
incluent: des situations dans lesquelles 
les inspecteurs de l’OIAC impliqués direc-
tement dans l’enquête ont identifié des 
irrégularités méthodologiques et scienti-
fiques majeures, une fuite d’une quantité 
significative de documents corroborant 
ces irrégularités, et des déclarations acca-
blantes lors des réunions du Conseil de 
sécurité des Nations Unies. Il est mainte-
nant bien établi que certains inspecteurs 
à un haut niveau de hiérarchie, impliqués 
dans l’enquête et dont l’un d’eux a joué 
un rôle central, rejettent la façon avec 
laquelle l’enquête en est venue à for-
muler ses conclusions. Les gestionnaires 
de l’OIAC se voient maintenant accusés 
d’avoir accepté des résultats d’enquête 
possiblement manipulés et sans fonde-
ment, avec les implications géopolitiques 
et sécuritaires découlant d’une telle situa-
tion. Les appels par certains membres du 
conseil exécutif de l’OIAC pour permettre 
à tous les inspecteurs d’être entendus ont 
été bloqués.

Les inquiétudes des inspecteurs sont 
partagées par le premier directeur 
général de l’OIAC, José Boustani, et un 
nombre significatif d’individus éminents 
ont demandé de la transparence et de 
la redevabilité de la part de l’organisa-
tion (OIAC). M. Boustani lui-même a été 
empêché par des membres importants 
du Conseil de sécurité de participer à une 
audience sur le dossier syrien. Comme 
l’ambassadeur Boustani l’a déclaré lors 

d’un recours personnel au directeur 
général de l’ONU, si l’organisation est 
confiante au sujet de sa conduite sur le 
dossier de l’enquête de Douma, alors, 
elle ne devrait avoir aucune difficulté à 
répondre aux préoccupations des inspec-
teurs.

A ce jour, l’OIAC a malheureusement 
manqué à fournir une réponse aux alléga-
tions concernant l’enquête et, malgré des 
déclarations contraires, il semble qu’elle 
n’a jamais permis à son équipe d’enquê-
teurs de faire entendre leurs opinions et 
inquiétudes. En fait, les gestionnaires de 
haut niveau de l’organisation n’ont jamais 
rencontré la plupart des membres de 
l’équipe chargée de l’enquête. Au lieu de 
cela, ils ont ignoré le problème en lançant 
une enquête sur la fuite des documents 
de l’enquête de Douma et condamné 
publiquement les inspecteurs les plus 
expérimentés pour avoir parlé de leurs 
préoccupations.

Dans un développement récent inquié-
tant, qui s’est révélé être une tenta-
tive de calomnie d’un ex scientifique de 
haut rang de l’OIAC dont l’identité a été 
révélée. Un brouillon de lettre, présumé 
faux a été envoyé par le directeur géné-
ral à l’un des inspecteurs dissidents et a 
été délibérément divulgué à un site web 
«open source» spécialisé dans la publi-
cation des enquêtes de ce genre. Ce site 
web a ensuite publié ce brouillon de 
lettre conjointement avec l’identité de 
l’inspecteur concerné. Plus inquiétant 
encore est le dénigrement anonyme des 
inspecteurs dissidents et de l’ambassa-
deur Boustani par une source bien au fait 
de l’enquête de Douma, dans une entre-
vue récente accordée à une série de la 
BBC4 radio, en violation des règlements 
de l’OIAC. Il est important de souligner ici 
que les fuites de documents de décembre 
2020 ont montré que des officiels de haut 
rang de l’OIAC avaient les mêmes inquié-
tudes que celles de l’inspecteur ayant mis 
à jour les mauvaises pratiques de l’en-
quête et demeuraient prêts à le soutenir.

Le problème actuel menace de porter 
atteinte sévèrement à la réputation et à 
la crédibilité de l’OIAC et de saper son 
rôle vital dans la poursuite de la paix et 
de la sécurité à l’échelle internationale. 
Il n’est tout simplement pas défendable 
qu’une organisation scientifique comme 
l’OIAC refuse de répondre ouvertement 
aux critiques et aux inquiétudes de ses 
propres scientifiques tout en étant asso-
ciée à des tentatives de discrédit et de 
calomnie de ces mêmes scientifiques. La 
controverse en cours concernant le rap-
port sur Douma soulève aussi des doutes 
sur la fiabilité des rapports antérieurs de 
la mission d’établissement des faits (FFM) 
concernant d’autres attaques présumées 
à l’arme chimique en Syrie, incluant celle 
de Khan Shaykhun en 2017.

Nous croyons que les intérêts de l’OIAC 
seront mieux servis lorsque le directeur 
général s’assurera de faire entendre les 
préoccupations de tous les inspecteurs 
à travers un forum neutre, complétées 
d’une enquête pleinement scientifique 
et objective.

A cette fin, nous appelons le directeur 
général de l’OIAC à trouver le courage 
nécessaire pour adresser les problèmes 
intérieurs à l’organisation concernant 
l’enquête de Douma et s’assurer que les 
pays membres ainsi que les Nations Unies 
soient informées en conséquence. Nous 
espérons et croyons que c’est la manière 
par laquelle la crédibilité et l’intégrité de 
l’OIAC peuvent être restaurées.

Signataires soutenant la déclaration 
d’intérêt public
José Bustani, ambassadeur du Brésil, premier 
directeur général de l’OIAC et ex-ambassa-
deur au Royaume-Uni et en France. Profes-
seur Noam Chomsky, professeur lauréat de 
l’université de l’Arizona et professeur émé-
rite au MIT. Daniel Ellsberg, PERI Distin-
guished Research Fellow, UMass Amherst. 
Préalablement haut responsable aux dépar-
tements d’état (FSR-1) et de Défense (GS-
18) au Etats-Unis. Andrew Cockburn, éditeur 
à Washington, Harper’s Magazine. Profes-

seur Richard Falk, Professor émérite de droit 
international, université Princeton. Profes-
seur Dr. Ulrich Gottstein, au nom des méde-
cins internationaux pour la prévention de 
guerre nucléaire, International Physicians for 
the Prevention of Nuclear War (IPPNW-Ger-
many). Katharine Gun, ex-GCHQ (UKGOV), 
dénonciateur. Denis J. Halliday, assistant 
au secrétaire général des Nations-Unies 
(1994-98). Professor Pervez Houdbhoy, uni-
versité Quaid-e-Azam et ex Pugwash. Kris-
tinn Hrafnnson, éditeur-en-chef, Wikileaks. 
Dr. Sabine Krüger, chimiste analytique et 
ancien inspecteur à l’OIAC (1997-2009). Eliza-
beth Murray, ancien Adjoint à l’agent prin-
cipal du renseignement national pour le 
Proche-Orient, National Intelligence Council 
(rétraitée); membre: Veteran Intelligence 
Professionals for Sanity et Sam Adams Asso-
ciates for Integrity in Intelligence. Annie 
Machon, Former MI5 Officer, UK intelligence 
services. Ray McGovern, ex-CIA et «brie-
fer» auprès de la présidence des Etats-Unis; 
co-fondateur de Veteran Intelligence Pro-
fessionals for Sanity. Professor Götz Neu-
neck, Pugwash Council et Pugwash Chair, 
Allemagne. John Pilger, journaliste lau-
réat aux Emmy et Bafta, et réalisateur. Dirk 
van Niekerk, ancien OPCW Inspection Team 
Leader, Head of OPCW Special Mission to 
Iraq. Professeur Theodore A. Postol, Pro-
fesseur émérite de science, technologie, et 
politique de sécurité nationale, Massachu-
setts Institute of Technology. Dr. Antonius 
Roof, ex chef d’équipe à l’OIAC, et direc-
teur de Industry Inspections. Professor John 
Avery Scales, Professeur, Pugwash Council 
et Pugwash Chair, Danemark. Hans von Spo-
neck, ex-assistant au secrétaire général des 
Nations-Unis et coordonnateur humani-
taire pour l’Irak. Alan Steadman, spécialiste 
des munitions aux armes chimiques, préala-
blement chef d’équipe d’enquête à l’OIAC 
et inspecteur aux commissions spéciales des 
Nations-Unies, UNSCOM. Jonathan Steele, 
journaliste et écrivain. Roger Waters, musi-
cien et activiste. Lord West of Spithead, First 
Sea Lord et Chef of de la marine britannique 
(2002-06). Oliver Stone, réalisateur, produc-
teur et écrivain. Colonel (ret.) Lawrence B. 
Wilkerson, U.S. Army, Professeur au William 
and Mary College et ex chef de cabinet de 
Colin Powell, secrétaire d’état, Etats-Unis.

«Droits de l'homme …» 
suite de la page 1
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